
Vos déchetteries
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La Tom’attitude
POUR LES DECHETTERIES

Tom 

vous donne 

le mode d’emploi 

des déchetteries
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MONTEREAU
1 rue des Près St-Martin

77130 Montereau
Tél : 01 60 57 00 52

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Jeudi : 8h30 à 12h30 
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Jeudi : 8h30 à 12h30
Vendredi : 14h à 19h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

VOULX
Route de Saint-Ange

77940 Voulx
Tél : 01 60 96 90 04

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 18h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 18h
Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 19h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 19h
Vendredi : 15h à 19h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

SIRMOTOM 

Hôtel de l’Intercommunalité 

77130 Montereau-Fault-Yonne

Tél : 01 64 32 67 23

Fax : 01 64 32 08 12

E-mail : sirmotom@wanadoo.fr



Les déchetteries de Montereau et Voulx

Conditions d’accès

L’accès à la déchetterie est 
réservé aux particuliers du 
territoire du SIRMOTOM.
Il est limité aux véhicules légers
des ménages de moins de 
3,5 tonnes de PTAC.

Pour accéder à la déchetterie, 
il faut se munir d’une carte
d’identité et d’un justificatif de
domicile. Une carte individuelle
est ensuite attribuée par foyer.

Chaque titulaire d’une carte
peut déposer des déchets dans
la limite de 1m3 par semaine.

Le respect du code de la route
et du code de bonne conduite
s’appliquent  dans l’enceinte
des déchetteries.

Déchets acceptés 
dans les déchetteries 
de Montereau et Voulx

• Plâtre (enfouissement)
• Végétaux et souches (de moins
de 20cm de diamètre) (compostage)
• Cartons de grande taille, 
vidés et aplatis (tri)
• Gravats (enfouissement)
• Métaux (recyclage)
• Huile moteur (recyclage)
• Batterie (recyclage)
• Textile (recyclage)
• Plastique (recyclage)
• Papiers de bureau (recyclage)
• Déchets ménagers spéciaux (destruction)

- peinture, colle, solvants
- corrosifs, acide base
- emballages souillés
- phytosanitaires
- piles au mercure
- aérosols (contenant des produits
toxiques)

• Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques (DEEE) (recyclage)
• Tout venant non incinérable 
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